
JOURNAL DE MONACOVendredi 12 mars 2004 379JOURNAL DE MONACO 379

DESIGNATION DES MALADIES

A. – Ostéomalacie ou nécrose du maxillaire
inférieur .................................................................

B. – Dermite aiguë irritative ou eczématiforme
récidivant en cas de nouvelle exposition du
risque .......................................................................

C. – Dermite chronique irritative ou eczémati-
forme récidivant au contact du sesquisulfure de
phosphore ...............................................................

DELAI 

de prise en charge

1 an

15 jours

90 jours

LISTE LIMITATIVE DES TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

Préparation, emploi, manipulation du phosphore et du sesqui-
sulfure de phosphore ; fabrication de certains dérivés du phos-
phore, notamment des phosphures.

III. – Tableau n° 8 : affections causées par les ciments (alumino-silicates de calcium)

Le tableau n° 8 est remplacé par le tableau suivant :

“8.- Affections causées par les ciments (alumino-silicates de calcium)

DESIGNATION DES MALADIES

Ulcérations, pyodermites......................................

Dermites eczématiformes récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmées par
un test épicutané....................................................

Blépharite ..............................................................

Conjonctivite .........................................................

DELAI 

de prise en charge

30 jours

15 jours

30 jours

30 jours

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPAUX TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

Fabrication, concassage, broyage, ensachage et transport à dos
d’homme des ciments.

Fabrication à l’aide de ciments, de matériaux agglomérés et
d’objets moulés.

Emploi de ciments dans tous les chantiers du bâtiment et des
travaux publics.
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IV. – Tableau n° 10 : ulcérations et dermites provoquées par l’acide chromique, les chromates et bichromates alcalins, le chromate de
zinc et le sulfate de chrome

Le tableau n° 10 est remplacé par le tableau suivant :

“10. - Ulcération et dermites provoquées par l’acide chromique, les chromates et bichromates alcalins, le chromate de zinc et le sulfate
de chrome

DESIGNATION DES MALADIES

Ulcérations nasales ................................................

Ulcérations cutanées chroniques ou récidi-
vantes.......................................................................

Lésions eczématiformes récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmées par
un test épicutané....................................................

DELAI 

de prise en charge

30 jours

30 jours

15 jours

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPAUX TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

Préparation, emploi, manipulation de l’acide chronique, des
chromates et bichromates alcalins, du chromate de zinc et du
sulfate de chrome, notamment :

- fabrication de l’acide chromique, des chromates et bichromates
alcalins ;

- fabrication de pigments (jaune de chrome, etc.) au moyen de
chromates ou bichromates alcalins ;

- emploi de bichromates alcalins dans le vernissage d’ébéniste-
rie ;

- emploi de chromates ou bichromates alcalins comme mordants
en teinture ;

- tannage au chrome ;

- préparation par procédés photomécaniques, de clichés pour
impression ;

- chromage électrolytique des métaux.

V. - Tableau n° 10 bis : affections respiratoires provoquées par l’acide chromique, les chromates et bichromates alcalins

Le tableau n° 10 bis est remplacé par le tableau suivant :

“10 bis.- Affections respiratoires provoquées par l’acide chromique, les chromates et bichromates alcalins

DESIGNATION DES MALADIES

Rhinite récidivant en cas de nouvelle exposition
au risque ou confirmée par test ..........................

Asthme objectivé par explorations fonction-
nelles respiratoires récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmé par
test ..........................................................................

DELAI 

de prise en charge

7 jours

7 jours

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPAUX TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

Chromage électrolytique des métaux.

Fabrication, manipulation, emploi de chromates et bichromates
alcalins.
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VI. - Tableau n° 11 : intoxication professionnelle par le tétrachlorure de carbone

Dans la colonne “Désignation des maladies”, les mots : “Dermite chronique ou récidivante” sont remplacés par les mots : “Dermite irri-
tative”.

VII. - Tableau n° 12 : affections professionnelles provoquées par les dérivés halogénés suivants des hydrocarbures aliphatiques

Le tableau n° 12 est remplacé par le tableau suivant :

“12.- Affections professionnelles provoquées par les dérivés halogénés suivants des hydrocarbures aliphatiques : dichlorométhane (chlo-
rure de méthylène), trichlorométhane (chloroforme), tribromométhane (bromoforme), dichloro-1-2-éthane, dibromo-1-2-éthane,
trichloro-1-1-1-éthane (méthychloroforme), dichloro-1-1-éthylène (dichloréthylène asymétrique), dichloro-1-2-éthylène (dichloréthylène
symétrique), trichloréthylène, tétrachloréthylène (perchloréthylène), dichloro-1-2-propane, chloropropylène (chlorure d’allyle), chloro-2-
butadiène-1-3 (chloroprène)

DESIGNATION DES MALADIES

A. – Troubles neurologiques aigus :

Syndrome ébrieux pouvant aller jusqu’à des
manifestations psychiques délirantes ..................

Syndrome narcotique pouvant aller jusqu’au
coma avec ou sans convulsions ............................

Névrite optique ......................................................

Névrite trigéminale................................................

B.- Troubles neurologiques chroniques :

Syndrome associant troubles de l’équilibre, de
la vigilance, de la mémoire ...................................

C.- Troubles cutanéo-muqueux aigus :

DESIGNATION DES MALADIES

Dermo-épidermite aiguë irritative .....................

Conjonctivite aiguë................................................

D.- Troubles cutanéo-muqueux chroniques :

Dermo-épidermite chronique eczématiforme
récidivant en cas de nouvelle exposition au
risque .......................................................................

Conjonctivite chronique ......................................

E. – Troubles hépato-rénaux :

Hépatite cytolytique, ictérique ou non, initiale-
ment apyrétique .....................................................

Insuffisance rénale aiguë .....................................

F. – Troubles cardio-respiratoires :

Œdème pulmonaire ..............................................

Troubles du rythme ventriculaire cardiaque
avec possibilité de collapsus cardio-vasculaire .

G. – Troubles digestifs :

Syndrome cholériforme apyrétique.....................

DELAI 

de prise en charge

7 jours

7 jours

7 jours

7 jours

90 jours

7 jours

7 jours

15 jours

15 jours

7 jours

7 jours

7 jours

7 jours

7 jours

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPAUX TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

Préparation, emploi et manipulation des produits précités (ou
des préparations en contenant), notamment comme solvants ou
matières premières dans l’industrie chimique, ainsi que dans les
travaux ci-après : extraction des substances naturelles, décapage,
dégraissage des pièces métalliques, des os, des peaux et cuirs et
nettoyage des vêtements et tissus.

Préparation et application des peintures et vernis, des dissolu-
tions et enduits de caoutchouc.

Fabrication de polymères de synthèse (chloro-2-butadiène-1-3),
dichloro-1-1-éthylène (dichloréthylène asymétrique).

Préparation et emploi de dibromo-1-2-éthane, en particulier
dans la préparation des carburants.
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VIII. - Tableau n° 13 : intoxications professionnelles par les dérivés nitrés et chloronitrés des hydrocarbures benzéniques

Le tableau n° 13 est remplacé par le tableau suivant :

“13.- Intoxications professionnelles par les dérivés nitrés et chloronitrés des hydrocarbures benzéniques

DESIGNATION DES MALADIES

Manifestations consécutives à l’intoxication
subaiguë ou chronique (cyanose, anémie, subic-
tère) .........................................................................

Accidents aigus (coma) en dehors des cas consi-
dérés comme accidents de travail ........................

Dermites chronique irritatives ou eczémati-
formes causées par les dérivés chloronitrés réci-
divant en cas de nouvelle exposition au risque..

DELAI 

de prise en charge

1 an

30 jours

15 jours

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPAUX TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

Préparation, emploi, manupulation des dérivés nitrés et chloro-
nitrés des hydrocarbures benzéniques, notamment :

- fabrication des dérivés nitrés et chloronitrés du benzène et de
ses homologues ;

- fabrication des dérivés aminés (aniline et homologues) et de
certaines matières colorantes ;

- préparation et manipulation d’explosifs.

Sont exclues les opérations effectuées à l’intérieur d’appareils
rigoureusement clos en marche normale.

IX. - Tableau n° 15 bis : affections de mécanisme allergique provoquées par les amines aromatiques, leurs sels, leurs dérivés notamment
hydroxylés, halogénés, nitrés, nitrosés, sulfonés et les produits qui en contiennent à l’état libre

Le tableau n° 15 bis est remplacé par le tableau suivant :

“15 bis.- Affections de mécanisme allergique provoquées par les amines aromatiques, leurs sels, leurs dérivés notamment hydroxylés,
halogénés, nitrés, nitrosés, sulfonés et les produits qui en contiennent à l’état libre

DESIGNATION DES MALADIES

Dermite irritative...................................................

Lésions eczématiformes récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmées par
un test épicutané....................................................

Rhinite récidivant en cas de nouvelle exposition
au risque ou confirmée par un test .....................

Asthme objectivé par explorations fonction-
nelles respiratoires récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmée par
test ...........................................................................

DELAI 

de prise en charge

7 jours

15 jours

7 jours

7 jours

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPAUX TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

Utilisation des amines aromatiques, de leurs sels, de leurs déri-
vés et des produits qui en contiennent à l’état libre, tels que
matières colorantes, produits pharmaceutiques, agents de
conservation (caoutchouc, élastomères, plastomères), cataly-
seurs de polymérisation, graisses et huiles minérales.

X. - Tableau n° 31 : maladies professionnelles engendrées par les aminoglycosides, notamment la streptomycine, la néomycine et leurs sels

Dans la colonne “Désignation de la maladie” du tableau n° 31, les mots : “en cas de nouvelle exposition ou” sont remplacés par les mots :
“en cas de nouvelle exposition au risque ou”.

XI. - Tableau n° 33 : maladies professionnelles dues au béryllium et à ses composés

Le tableau n° 33 est remplacé par le tableau suivant :

“33.- Maladies professionnelles dues au béryllium et à ses composés
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DESIGNATION DES MALADIES

A.- Manifestations locales :

Dermite aiguë irritative ou eczématiforme réci-
divant en cas de nouvelle exposition au risque..

Conjonctivite aiguë ou récidivante......................

B. – Manifestations générales :

Bronchopneumopathie aiguë ou subaiguë
diffuse avec apparition retardée de signes radio-
logiques le plus souvent discrets ..........................

Fibrose pulmonaire diffuse avec signes radiolo-
giques, troubles fonctionnels et signes généraux
(amaigrissement, fatigue), confirmée par des
épreuves fonctionnelles respiratoires, y compris
les complications cardiaques (insuffisance
ventriculaire droite) et les complications pleu-
ropulmonaires secondaires (pneumothorax
spontané) ................................................................

DELAI 

de prise en charge

15 jours

5 jours

30 jours

25 ans

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPAUX TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

Travaux exposant au béryllium et à ses composés, notamment :

- broyage et traitement du minerai de béryllium (béryl) ;

- fabrication et usinage du béryllium, de ses alliages et de ses
combinaisons ;

- fabrication et utilisation de poudres à base de sels, de béryllium
destinées au revêtement intérieur des tubes à fluorescence.

XII. - Tableau n° 36 : affections provoquées par les huiles et graisses d’origine minérale ou de synthèse
Le tableau n° 36 est remplacé par le tableau suivant :

“36.- Affections provoquées par les huiles et graisses d’origine minérale ou de synthèse

DESIGNATION DES MALADIES

- A -

Papulo-pustules multiples et leurs complica-
tions furonculeuses (les lésions sont habituelle-
ment localisées à la face dorsale des mains et de
bras et à la partie antérieure des cuisses et sont
parfois étendues aux régions en contact direct
avec les parties des vêtements de travail impré-
gnées d’huile ou de fluide) ...................................

Dermite irritative...................................................

Lésions eczématiformes récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmée par
un test épicutané....................................................

- B -

Granulome cutané avec réaction gigantofollicu-
laire

- C -

Insuffisance respiratoire liée à un granulome
pulmonaire confirmé médicalement ou à une
pneumopathie dont la relation avec l’huile
minérale ou la paraffine est confirmée par la
présence au sein des macrophages alvéolaires
de vacuoles intracytoplasmiques prenant les
colorations usuelles des lipides ............................

DELAI 

de prise en charge

7 jours

7 jours

15 jours

1 mois

6 mois 

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPAUX TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

- A -

Manipulation et emploi de ces huiles et graisses d’origine miné-
rale ou de synthèse lors des travaux suivants :

- tournage, décolletage, fraisage, perçage, alésage, taraudage,
filetage, sciage, rectification et, d’une façon générale, tous
travaux d’usinage mécanique des métaux comportant l’emploi
de ces produits ;

- tréfilage, forgeage, laminage, trempe à l’huile dans l’industrie
métallurgique ;

- travaux d’entretien, de réparation et de mise au point méca-
nique comportant l’emploi d’huiles de moteur, d’huiles utilisées
comme composants de fluides hydrauliques, de fluides hydrau-
liques et autres lubrifiants ;

- travaux du bâtiment et des travaux publics comportant l’em-
ploi des huiles de décoffrage du béton ;

- travaux comportant la pulvérisation d’huile minérale ;

- travaux comportant l’emploi d’huiles d’extension dans l’indus-
trie du caoutchouc, d’huiles d’ensimage de fibres textiles ou de
fibres minérales, d’huiles de démoulage et d’encres grasses dans
l’imprimerie.

- B -

Travaux comportant la pulvérisation d’huiles minérales.

- C -

Travaux de paraffinage et travaux exposant à l’inhalation de
brouillards d’huile minérale.
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XIII. -  Tableau n° 37 : affections cutanées professionnelles causées par les oxydes et les sels de nickel

Le tableau n° 37 est remplacé par le tableau suivant :

“ 37. - Affections cutanées professionnelles causées par les oxydes et les sels de nickel

DESIGNATION DES MALADIES

Dermites eczématiformes récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmées par
un test épicutané....................................................

DELAI 

de prise en charge

15 jours

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPAUX TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

Nickelage électrolytique des métaux.

XIV. - Tableau n° 37 bis : affections respiratoires causées par les oxydes et les sels de nickel

Le tableau n° 37 bis est remplacé par le tableau suivant :

“37 bis.- Affections respiratoires causées par les oxydes et les sels de nickel

DESIGNATION DES MALADIES

Rhinite récidivant en cas de nouvelle exposition
au risque ou confirmée par test ...........................

Asthme objectivé par explorations fonction-
nelles respiratoires récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmé par
test ...........................................................................

DELAI 

de prise en charge

7 jours

7 jours

LISTE LIMITATIVE DES TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

Nickelage électrolytique des métaux.

XV. - Tableau n° 38 : maladies professionnelles engendrées par la chlorpromazine

Le tableau n° 38 est remplacé par le tableau suivant :

“38.- Maladies professionnelles engendrées par la chlorpromazine

DESIGNATION DES MALADIES

Lésions eczématiformes récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmées par
test épicunaté .........................................................

Conjonctivite aiguë bilatérale ..............................

DELAI 

de prise en charge

15 jours

7 jours

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPAUX TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

Travaux comportant la manipulation ou l’emploi de la chlorpro-
mazine, notamment :

- travaux de conditionnement de la chlorpromazine ;

- application des traitements à la chlorpromazine.
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DESIGNATION DES MALADIES

Lésions eczématiformes récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmées par
un test épicutané....................................................

Rhinite récidivant en cas de nouvelle exposition
au risque ou confirmée par test ...........................

Asthme objectivé par explorations fonction-
nelles respiratoires récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmé par
test ...........................................................................

DELAI 

de prise en charge

15 jours

7 jours

7 jours

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPAUX TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

Travaux comportant la préparation ou l’emploi des bétalacta-
mines (notamment pénicillines et leurs sels) ou des céphalospo-
rines, notamment :

- travaux de conditionnement ;

- application des traitements.

XVII.- Tableau n° 43 : affections provoquées par l’aldéhyde formique et ses polymères

Le tableau n° 43 est remplacé par le tableau suivant :

“43.- Affections provoquées par l’aldéhyde et ses polymères

DESIGNATION DES MALADIES

Ulcérations cutanées .............................................

Lésions eczématiformes récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmées par
un test épicutané....................................................

Rhinite récidivant en cas de nouvelle exposition
au risque ou confirmée par test ...........................

Asthme objectivé par explorations fonction-
nelles respiratoires récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmé par
test ..........................................................................

DELAI 

de prise en charge

7 jours

15 jours

7 jours

7 jours

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPAUX TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

Préparation, emploi et manipulation de l’aldéhyde formique, de
ses solutions (formol) et de ses polymères, notamment :

- fabrication de substances chimiques à partir de l’aldéhyde
formique ;

- fabrication de matières plastiques à base de formol ;

- travaux de collage exécutés avec des matières plastiques
renfermant un excès de formol ;

- opérations de désinfection ;

- apprêtage des peaux ou des tissus.

XVIII. - Tableau n° 47 : affections professionnelles provoquées par les bois

Le tableau n° 47 est remplacé par le tableau suivant :

“ 47.- Affections professionnelles provoquées par les bois

XVI. - Tableau n° 41 : maladies engendrées par les pénicillines et leurs sels et les céphalosporines

Le tableau n° 41 est remplacé par le tableau suivant :

“41.- Maladies engendrées par les bétalactamines (notamment  pénicillines et leurs sels) et les céphalosporines 
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DESIGNATION DES MALADIES

- A -

Lésions eczématiformes récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmées par
un test épicutané....................................................

Conjonctivite récidivant en cas de nouvelle
exposition au risque ou confirmée par test .......

Rhinite récidivant en cas de nouvelle exposition
au risque ou confirmée par test ...........................

Asthme objectivé par explorations fonction-
nelles respiratoires récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmé par
test ...........................................................................

Syndrome respiratoires avec dyspnée, toux,
expectoration, récidivant après nouvelle exposi-
tion au risque dont l’étiologie professionnelle
est confirmée par la présence dans le sérum
d’anticorps précipitants permettant d’identifier
l’agent pathogène correspondant au produit
responsable .............................................................

Fibrose pulmonaire avec signes radiologiques et
troubles respiratoires confirmés par l’explora-
tion fonctionnelle lorsqu’il y a des signes immu-
nologiques significatifs …………………………

- B -

Cancer primitif de l’ethmoïde et des sinus de la
face...........................................................................

DELAI 

de prise en charge

15 jours

7 jours

7 jours

7 jours

30 jours

1 an

30 ans

LISTE LIMITATIVE DES TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

- A -

Manipulation, traitement et usinage des bois et tous travaux
exposant aux poussières de bois.

- B -

Travaux exposant à l’inhalation des poussières de bois, notam-
ment :

- travaux d’usinage des bois tels que sciage, fraisage, rabotage,
perçage et ponçage ;

- travaux effectués dans les locaux où sont usinés les bois.

XIX. – Tableau n° 49: affections provoquées par les amines aliphatiques et alicycliques

Le tableau n° 49 est remplacé par le tableau suivant :

“49.- Affections cutanées provoquées par les amines aliphatiques et alicycliques

DESIGNATION DES MALADIES

Dermites eczématiformes confirmées par des
tests épicutanés ou par la récidive à une
nouvelle exposition................................................

DELAI 

de prise en charge

15 jours

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPAUX TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

Préparation, emploi et manipulation des amines aliphatiques,
alicycliques ou des éthanolamines ou des produits en contenant
à l’état libre.
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XX. - Tableau n° 50 : affections provoquées par la phénylhydrazine 

Le tableau n° 50 est remplacé par le tableau suivant :

“50.- Affections provoquées par la phénylhydrazine

XXI. - Tableau n° 51 : maladies professionnelles provoquées par les résines époxydiques et leurs constituants

Le tableau n° 51 est remplacé par le tableau suivant :

“51.- Maladies professionnelles provoquées par les résines époxydiques et leurs constituants

DESIGNATION DES MALADIES

Lésions eczématiformes récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmée par
un test épicutané....................................................

Anémie de type hémolytique...............................

Rhinite récidivant en cas de nouvelle exposition
au risque ou confirmée par test ...........................

Asthme objectivé par explorations fonction-
nelles respiratoires récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmé par
test ...........................................................................

DELAI 

de prise en charge

15 jours

30 jours

7 jours

7 jours

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPAUX TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

Préparation, emploi et manipulation de la phénylhydrazine.

DESIGNATION DES MALADIES

Lésions eczématiformes récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmées par
un test épicutané....................................................

DELAI 

de prise en charge

15 jours

LISTE LIMITATIVE DES TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

Préparation des résines époxydiques.

Emploi des résines époxydiques :

-fabrication des stratifiés ;

- fabrication et utilisation de colles, vernis, peintures à base de
résines époxydiques.

XXII. - Tableau n° 62 : maladies professionnelles provoquées par les isocyanates organiques

Le tableau n° 62 est remplacé par le tableau suivant :

“62.- Maladies professionnelles provoquées par les isocyanates organiques 
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XXIII. - Tableau n° 63 : affections provoquées par les enzymes 

Le tableau n° 63 est remplacé par le tableau suivant :

“63.- Affections provoquées par les enzymes 

DESIGNATION DES MALADIES

Blépharo-conjonctivite récidivante .....................

Rhinite récidivant en cas de nouvelle exposition
au risque ou confirmée par test ...........................

Syndrome bronchique récidivant.........................

Asthme objectivé par explorations fonction-
nelles respiratoires récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmé par
test ...........................................................................

Lésions eczématiformes récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmées par
un test épicutané....................................................

DELAI 

de prise en charge

3 jours

7 jours

7 jours

7 jours

15 jours

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPAUX TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

Travaux  exposant à l’inhalation ou à la manipulation d’isocya-
nates organiques, notamment :

- fabrication et application de vernis et laques de polyuréthanes,
fabrication de fibres synthétiques ;

- préparation des mousses polyuréthanes et application de ces
mousses à l’état liquide ;

- fabrication et utilisation de colles à base de polyuréthanes ;

- fabrication et manipulation de peintures contenant des isocya-
nates organiques.

DESIGNATION DES MALADIES

Lésions eczématiformes récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmées par
un test épicutané....................................................

Ulcérations cutanées .............................................

Conjonctivite aiguë bilatérale récidivant en cas
de nouvelle exposition ou confirmée par
un test .....................................................................

Rhinite récidivant en cas de nouvelle exposition
au risque ou confirmée par test ...........................

Asthme objectivé par explorations fonction-
nelles respiratoires récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmé par
test ...........................................................................

DELAI 

de prise en charge

15 jours

7 jours

7 jours

7 jours

7 jours

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPAUX TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

Préparation, manipulation, emploi des enzymes et des produits
en renfermant, notamment :

-extraction et purification des enzymes d’origine animale (tryp-
sine), végétale (broméline, papaïne, ficine), bactérienne et
fongique (préparés à partir des Bacillus subtilis, aspergillus,
orysae) ;

- fabrication et conditionnement des détergents renfermant des
enzymes.

XXIV.- Tableau n° 65 

Dans la colonne : “Désignation des maladies”  du tableau n° 65, les mots : “après nouvelle exposition” sont remplacés par les mots : “en
cas de nouvelle exposition”.

XXV. - Tableau n° 66 : affections respiratoires de mécanisme allergique

Le tableau n° 66 est remplacé par le tableau suivant :

“66.- Rhinite et asthme professionnels 
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DESIGNATION DES MALADIES

Rhinite récidivant en cas de nouvelle exposition
au risque ou confirmée par test ...........................

Asthme objectivé par explorations fonction-
nelles respiratoires récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmé par
test ...........................................................................

Insuffisance respiratoire chronique obstructive
secondaire à la maladie asthmatique ..................

DELAI 

de prise en charge

7 jours

7 jours

1 an

LISTE LIMITATIVE DES TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

1. Travail en présence de toute protéine en aérosol.

2. Elevage et manipulation d’animaux (y compris la préparation
et le conditionnement d’arthropodes et de leurs larves).

3. Utilisation et conditionnement de carmin et poudres d’in-
sectes.

4. Préparation et manipulation des fourrures et feutres naturels.

5. Préparation, emploi, manipulation de produits contenant de la
séricine.

6. Emploi de plumes et duvets.

7. Travaux exposant aux résidus d’extraction des huiles, notam-
ment de ricin et d’ambrette.

8. Broyage des grains de céréales alimentaires, ensachage, utili-
sations de farines.

9. Préparation et manipulation des substances d’origine végétale
suivantes : ipéca, quinine, henné, pollens et spores, notamment
de lycopode.

10. Ouverture des balles, cardage, peignage, filature et tissage de
textiles d’origine végétale (notamment coton, sisal, kapok,
chanvre, lin).

11. Travaux comportant l’emploi de gommes végétales : pulvéri-
sées (arabique, adragante, psyllium, karaya notamment).

12. Préparation et manipulation du tabac.

13. Manipulation du café vert et du soja.

14. Exposition à des poussières végétales, notamment aspara-
gées, légumineuses, papilionacés, ombellifères, labiées, solana-
cées, pyrèthres.

15. Manipulation de gypsophile (Gypsophila paniculata).

16. Manipulation ou emploi des macrolides (notamment spira-
mycine et cléandomycine), de médicaments et de leurs précur-
seurs, notamment : glycols, salbutamol, pipérazine, cimetidine,
hydralazine, hydralazine de l’acide nicotinique (isoniazide),
chlorure d’acide de la phényl glycine, tétracyclines, alpha-
methyl-dopa.

17. Travaux exposant aux sulfites, aux bisulfites ou aux persul-
fates alcalins.

18. Préparation, emploi, manipulation de chloroplatinates
pentoxyde de vanadium, notamment dans la fabrication des
catalyseurs.

19. Travaux exposant à l’inhalation d’anhydrides d’acides vola-
tils, notamment anhydrides maléique, phtalique, trimellitique,
tétrachlorophtalique, hexahydrophtalique, himique.

20. Fabrication, manipulation et utilisation de fungicides, notam-
ment les phtelimide et tetrachlorophtalonitrile.

21. Travaux exposant à la colophane chauffée, notamment de la
soudure en électronique.
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DESIGNATION DES MALADIES
DELAI 

de prise en charge

LISTE LIMITATIVE DES TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

22. Travaux exposant à des émanations de produits de pyrolyse
du chlorure de polyvinyle (notamment dans sa soudure ther-
mique), fréons, polyéthylène, polypropylène.

23. Travaux exposant à l’azodicarbonamide, notamment dans
l’industrie des plastiques et du caoutchouc et au styrène, isopho-
ronediemine, aziridine polyfonctionnelle, triglycidyl isocyanu-
rate.

24. Préparation et mise en œuvre de colorants, notamment à
hétérocycles halogénés, acryolyamines ou vynil-sulfones, pipéri-
dinyl triazine, ninhydrine, 

25. Préparation et utilisation de colles au cyanoacrylate.

26. Travaux exposant à des émanations de glutaraldéhyde.

27. Travaux exposant à des émanations d’oxyde d’éthylène,
notamment lors de la stérilisation.

28. Travaux de désinfection et de stérilisation exposant à des
émanations de : chlorhexidine, hexachlorophène, benzisothiazo-
line-3-one et ses dérivés, organomercuriels, ammoniums quater-
naires et leurs dérivés, notemment le benzalkonium et le chlo-
rure de lauryl dimethylbenzylammonium.

29. Fabrication et utilisation de détergents, notamment l’isono-
nanoyl oxybenzène sulfonate de sodium.

30. Fabrication et conditionnement de chloramine T.

31. Fabrication et utilisation de tétrazène.

32. Synthèse des polypeptides exposant notamment au dicyclo-
hexyl carbodiimdle, 4méthyl-morpholine, dichlorobenzéne
sulfonate.

33. Travaux de reprographie exposant notamment aux sels de
diazonium ou à l’hydroquinone.

34. Travaux exposant aux dérivés aminés des produits chlorés
tels que la chloramine dans les piscines.

XXVI. - Tableau n° 72 : maladies professionnelles causées par l’antimoine et ses dérivés

Le tableau n° 72 est remplacé par le tableau suivant :

“72.- Maladies professionnelles causées par l’antimoine et ses dérivés

DESIGNATION DES MALADIES

Stibiose : pneumopathie caractérisée par des
signes radiographiques spécifiques accompa-
gnés ou non de troubles tels que toux, expecto-
ration, dyspnée.......................................................

Lésions eczématiformes récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ..............................

DELAI 

de prise en charge

5 ans

15 jours

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPAUX TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

Travaux exposant à l’inhalation de poussières, fumées ou
vapeurs d’antimoine, notamment :

- travaux de forage, d’abattage, d’extraction de minerais renfer-
mant de l’antimoine ;

- concassage, broyage, tamisage, manipulation de minerais
renfermant de l’antimoine ;

- travaux de purification, grillage, réduction thermique et oxyda-
tion de minerais ou de substances renfermant de l’antimoine ;

- brassage et ensachage d’oxyde d’antimoine.
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XXVII. – Tableau n° 73 : affections professionnelles provoquées par le furfural et l’alcool furfurylique 

Le tableau n° 73 est remplacé par le tableau suivant :

“73.- Affections professionnelles provoquées par le furfural et l’alcool furfurylique

DESIGNATION DES MALADIES

Rhinite récidivant en cas de nouvelle exposition
au risque ou confirmée par test ..........................

Asthme objectivé par explorations fonction-
nelles respiratoires récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmé par
test ...........................................................................

Conjonctivite récidivant après une nouvelle
exposition ...............................................................

Dermite eczématiforme récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmée par
un test épicutané ...................................................

DELAI 

de prise en charge

7 jours

7 jours

7 jours

15 jours

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPAUX TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

Travaux exposant aux émanations de furfural et d’alcool furfu-
rylique utilisés comme :

- solvants, réactifs ;

- agents de synthèse des pesticides, de médicaments ou de
matières plastiques, en particulier pour la préparation et l’utili-
sation de moules en fonderie ;

- accélérateurs de vulcanisation de caoutchouc.

XXVIII. - Tableau n° 79 : affections provoquées par le méthacrylate de méthyle

Le tableau n° 79 est remplacé par le tableau suivant :

“79.- Affections provoquées par le méthacrylate de méthyle

DESIGNATION DES MALADIES

Rhinite récidivant en cas de nouvelle exposition
au risque ou confirmée par test ..........................

Asthme objectivé par explorations fonction-
nelles respiratoires récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmé par
test ...........................................................................

Conjonctivite récidivant en cas de nouvelle
exposition au risque ..............................................

Lésions eczématiformes récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmées par
un test épicutané ...................................................

Manifestations respiratoires chroniques avec
altérations des épreuves fonctionnelles respira-
toires, survenant après l’une des affections
énumérées ci-dessus .............................................

DELAI 

de prise en charge

7 jours

7 jours

7 jours

15 jours

1 an

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPAUX TRAVAUX

susceptibles de provoquer ces maladies

Travaux comportant la manipulation ou l’emploi de méthacry-
late de méthyle, notamment :

- la fabrication de résines acryliques ;

- la fabrication des matériaux acryliques ;

- la fabrication et l’emploi d’encres, de colles, de peintures à base
de méthacrylate de méthyle ;

- la fabrication de prothèses, en particulier en chirurgie orthopé-
dique, dentaire et oculaire ;

- en histologie osseuse.

XXIX. – Tableau n° 81 : affections engendrées par les solvants
organiques liquides à usage professionnel : hydrocarbures liquides
aliphatiques, alicycliques, hétérocycliques et aromatiques et leurs
mélanges (white-spirit, essences spéciales) ; dérivés nitrés des
hydrocarbures aliphatiques ; acétonitrile ; alcools, aldéhydes,
cétone, esters dont le tétrahydrofurune, glycols et leurs éthers ;
diméthylformamide, diméthylsulfoxyde

Dans la colonne : “Désignation des maladies” :

a) Les mots : “Dermite irritative avec dessiccation de la peau
récidivante après nouvelle exposition au solvant” sont remplacés
par les mots “Dermite irritative” ;

b) Les mots “Dermite eczématiforme récidivante après nouvelle

exposition au solvant ou confirmée par un test épicutané positif au
produit manipulé” sont remplacés par les mots : “Lésions eczéma-
tiformes récidivant en cas de nouvelle exposition au risque ou
confirmées par un test épicutané”.




